
Bilan du Conseil d’établissement de l’École Saint-Jean-Baptiste 2020-2021 
 
Le mandat des membres du Conseil d’établissement (CÉ) 2020-2021 a débuté à l’occasion de 
l’Assemblée annuelle des parents de l’École Saint-Jean-Baptiste (ÉSJB) qui s’est tenue de 
manière virtuelle le 8 septembre 2020. La tenue en ligne de cette Assemblée était rendue 
nécessaire car le Québec vivait depuis près de 6 mois au rythme pandémique du coronavirus. 
Les neuf (9) rencontres du CÉ se sont d’ailleurs toutes tenues en visioconférence, qu’elles furent 
ordinaires (5 rencontres) ou extraordinaires (4 rencontres). 
 
Les membres parents élus pour former le CÉ 2020-2021 et accompagner la dynamique directrice 
de l’ÉSJB, Joëlle Maheux, de même que les deux représentantes des enseignantes (Maryse 
Guénette et Julie Boutin) et la représentante du personnel de soutien de l’école (Martin 
Cadieux), furent : Audrey Lane, Émilie Lamarche, Stéphanie Savoie et Philippe Leclerc. Anne-
Marie Chamberland se joindra aux parents à compter de la première rencontre du CÉ le 6 
octobre 2020. À cette occasion, les membres du CÉ ont désigné Philippe Leclerc comme 
président, Stéphanie Savoie comme vice-présidente et Audrey Lane comme secrétaire générale. 
 
Les membres parents, de même que les membres du personnel enseignant et de soutien du CÉ, 
ont reçu des formations virtuelles pour bien apprendre leur nouveau rôle, puisqu’en plus de la 
pandémie qui était une première, c’était aussi la première fois que le CÉ siégeait sous l’égide du 
nouveau régime scolaire de gouvernance. 
 
En 2020-2021, les membres du CÉ ont notamment : 

 Suivi avec intérêt tout au long de l’année l’excellent travail de la direction et de l’équipe-
école pour nos enfants en contexte pandémique; 

 Renégocié la photo scolaire, pour l’obtenir plus tôt, près de la Rentrée; 
 Conseillé la direction pour ses communications avec les parents; 
 Discuté avec la direction de la sécurité de nos enfants devant l’ÉSJB; 
 Fait du remue-méninges avec la direction concernant la communication auprès des 

parents des futurs préscolaires en contexte pandémique; 
 Adopté les critères de choix de direction de même que les critères de répartition des 

ressources; 
 Été consulté sur le calendrier scolaire 22-23 et a approuvé les frais chargés aux parents 

21-22 ; 
 
Par ailleurs, le CÉ disposait d’un budget annuel de 100$ qui fut remis entièrement aux finissant-
es de 6e année pour obtenir un signet magnétique avec leurs photos respectives. 
 
Nous avons finalement été disponibles pour les parents qui souhaitaient s’adresser à nous : à 
chaque rencontre du CÉ, un point « parole à l’assemblée » permet aux parents qui le désirent de 
venir s’adresser au CÉ. Qui plus est, le courriel de la présidence est accessible auprès de la 
direction et dès 21-22, sera disponible sur le site web. 
 
Remerciements 
 
Sur une note plus personnelle, en mon nom et au nom de mes collègues du Conseil 
d’établissement, je tiens à remercier l’excellente équipe-école qui chaque jour se dévoue pour la 



prunelle de nos yeux, nos enfants. Sous un leadership rassembleur, innovateur et de 
concertation de notre directrice, Joëlle Maheux, l’exceptionnel personnel enseignant et 
administratif de l’École Saint-Jean-Baptiste a fait une grande différence dans la réussite de nos 
enfants dans un contexte pandémique qui demandait (et qui demande encore!) résilience, 
imagination et passion… Tels des Vickings, élèves et personnel se sont tenus debouts, courageux 
et prêts à affronter les épreuves! Vous avez notre plus grande admiration !  
 
 
 
 
 
Philippe Leclerc 
Président 20-21 
Conseil d’établissement de l’École Saint-Jean-Baptiste 


